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Recouvrement dc ln
"Inn d'eatl « Les Trois
~111 Deuxième Ruisseau
Ruisseau

de mise l'eau, dc sédimcnts dans le
>1, rétabÎlssement naturelle

ct aménagement d'un seuil dans le Deuxième

Mesdames,
Ivlessieurs,

À la snlle de voIre demHnde de cerlilient d'mllorisaliol1 datée du 10 mai 2000, reçue
le 23 ma; 20()() le JI IWU 2(){)O, eOI1Jonnéruellt il J'article 22
de la chapitre Q·2), le lltulaire cl·dessus

de mise il l'cm!
cubes de "éllmienl"

r(;!ablissemcnl de l 'C1Dbol1cl1urc

le reCDtlVrernent d\~ ln
dragage d'envirOll 1000
« 1 l'rnis Lacs ji, k
DeUXlefne Ruisseau amsi
Ruisseau, sU!
IVltll1lClpa illé (le Sal!)l-{{él111-(I{;-' r-ilîgwlck
rCI',IOll'lIC de comté d'i\rll111b:lskn.

bélon, le
littoral ri" iac
ilaturelle du

i)eoxl,'llle

Les dOGU!nents SUIvants fUIl[ partie mtégrante du présent certificat d'auton~at!on .

document Il1litulé "Demandc de eerlitlcat d'Hutorlsatlon en vertu dc l'artiele 22
de la Loi sm la qualttc de l'envlrolmerncnt pour les Cil milieux hydriques
et rivcraill H, M. Almé Provencher, Ic 1il rna! incluant Ic croquis
lP i " Plan Sile

En de cli\ie1i"erlcc entre
le plus récent nr('vaudra.

documents, l'irli{)rmation conl.cnne dans le docurnenl

devra 0tre el exploité cOllfonncmcllt uocUl11cllls.

(:cnlredll·Québec

outre,
Hlltürisntion

ccrtllicat d'autonsatlon ne pas le t!tuleire d'obtenir toute
lOi ou tout règ,lernelJt le échéant

111Jt11s{re.


